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Avec la surveillance sentinelle, nous éliminerons le paludisme.
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RESUME
Le nombre de cas de paludisme enregistrés au cours des deuxièmes 
trimestres de 2019 et 2020 sont respectivement de 44398 et 34978, soit 
une baisse de  9420 cas. Le taux de positivité est passé de 67% à 70%, 
soit une augmentation de 3%. Le nombre de décès est passé de 321 à 
121 soit une baisse de 200 décès. 

INTRODUCTION
Le paludisme demeure toujours un problème majeur de santé publique 
en Côte d’Ivoire où il a représenté 33 % des motifs de consultation en 
2017 (Rapport PNLP). 
Dans le cadre de la lutte, de nombreux défis sont à relever, notamment 
ceux en rapport avec l’accès universel aux interventions majeures 
que sont : (i) le diagnostic par les Tests de Diagnostic Rapide (TDR), 
(ii) l’utilisation systématique des MILDA, (iii) le traitement par les 
combinaisons thérapeutiques à base des dérivés de l’Artémisinine (CTA), 
(iv) le Traitement Préventif Intermittent (TPI) chez la femme enceinte 
jusqu’au niveau communautaire et surtout la production des données 
de qualité. 
Pour parvenir à son élimination, le Ministère de la Santé et de l’Hygiène 
Publique à travers le Programme National de Lutte contre le Paludisme 
a mis en place en 2017, 36 sites sentinelles répartis dans 12 districts 
en vue de faire la surveillance du paludisme une intervention de base 
conformément à la stratégie Technique Mondiale contre le Paludisme 
2016-2030 recommandée par l’OMS. 
Ce sixième numéro du bulletin présente uniquement les résultats de 
la surveillance épidémiologique au deuxième trimestre 2020. Aucune 
donnée en rapport avec la surveillance entomologique de ladite période 
n’a été enregistrée. 
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I .  Données épidémiologiques(distric ts/DHIS2)  : 
I .1   Complétude des rappor ts

I.2 Notific ation des décès dûs au paludisme dans les  11 distric ts  sentinelles

Graphique 1 : Complétude  des rapports des 36 sites sentinelles au deuxième trimestre  2020

NB : Sur les douze (12) districts sentinelles, seul le district sanitaire de Bouaké nord-ouest n’a pas notifié de décès lié au 
paludisme car ne disposant pas d’hôpital de référence. 

Evolution stationnaire des décès à T2 2020 par rapport à T2 2019

Baisse des décès à T2 2020 par rapport à T2 2019

Augmentation des décès à T2 2020 par rapport à T2 2019
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CONCLUSION EPIDEMIOLOGIE :  

 ■ La complétude des données épidémiologiques du 

      deuxième trimestre 2020 est bonne (100%)

 ■ On note une nette baisse du taux d’utilisation des 

     services de 2eme trimestre 2019 au  2eme trimestre 

    2020 d’environ 9304 consultants, soit 6%. Cette baisse       

    pourrait être imputable à la psychose de la pandémie à  

   COVID-19 au cours de laquelle les malades avaient peur   

   de fréquenter les hôpitaux. 

 ■ Le taux de confirmation est de 90% au deuxième 

    trimestre 2020 contre 98% au deuxième trimestre 

    2019. Cette contre-performance pourrait s’expliquer   

    par une rupture en TDR constatée au deuxième trimestre 

   2020. Les ruptures en TDR étaient préoccupantes au  

  CHR de Yamoussoukro, HG Madinani, CSU Garage de 

   Daloa, au CSR d’Ananguié.

 ■  La mortalité a connu une baisse passant de 321 à 121. 

Une mission de vérification de la notification des décès 

liés au paludisme a permis de corriger les notifications 

réalisées au cours de ce trimestre. Les districts sanitaires 

d’Abobo ouest, d’Adzopé, Daloa Bouna et San Pédro ont 

bien notifié les décès liés au Paludisme en respectant les 

normes et critères nationaux et de l’OMS.

Aucune donnée en rapport avec la surveillance 

entomologique au deuxième trimestre 2020 n’a été 

rapportée.

ACTIONS

■ Sensibiliser la communauté à fréquenter les services 

    de santé dès l’apparition de fièvre ;

■ Sensibiliser les ASC à orienter vers l’ESPC les cas de 

      fièvre avec signe de gravité ;

■ Référer à temps tous les cas suspects de paludisme 

     grave des ESPC vers les hôpitaux de référence après le   

     traitement de pré-transfert ;

■ Auditer les décès  liés au paludisme dans tous les 

     hôpitaux de référence.


